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Dans le cadre du plan Talents du service public qui vise à lutter contre l’autocensure face aux concours et à 
diversifier la haute fonction publique, le Gouvernement a notamment mis en place sur l’ensemble du territoire des
classes préparatoires « Talents du service public ». Ces formations,  s’adressent aux étudiants boursiers de 
l’enseignement supérieur qui souhaitent présenter les concours donnant accès aux grandes écoles du service 
public (ENA, INET, ENSP, EHESP…) et donc à la haute fonction publique.  La création de cette formation fait 
écho à l’instauration d’une nouvelle voie d’accès à six concours de la fonction publique (ENA, administrateur 
territorial, directeur d’hôpital, directeur des établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux, commissaire 
de police, directeur des services pénitentiaires). Le nombre de places dédiées à ces concours – dénommés
Concours Talents – sera compris entre 10 et 15 % des places offertes aux concours externes.

À Saint-Étienne, la création d’une telle formation s’inscrit pleinement dans le rôle d’ascenseur social que joue 
déjà la faculté de droit sur le territoire.

Postulez jusqu'au 14 mai 2023 sur la plateforme eCANDIDAT

Objectifs

Accompagner les étudiants dans la préparation des concours permettant d’accéder à la haute fonction 
publique

> Une formation d’excellence et sur mesure correspondant précisément au(x) concours envisagé(s)

Il s’agit d’une véritable « prépa concours » nécessitant un important travail personnel.

> La formation s’articule autour de deux axes :

> Un bloc commun de matières exigées dans l’ensemble des concours de la haute fonction publique (culture 
générale, sciences économiques, anglais, droit public, finances publiques, séminaire de préparation à l’oral).
> Un parcours de spécialisation (« sécurité justice », « administration générale », santé/social ») permettant 
aux étudiants d’approfondir leurs connaissances dans des matières spécifiques afin de présenter des 
concours particuliers.

> Une pédagogie adaptée aux concours préparés avec des entraînements très fréquents aux 
différents types d’épreuves (note de synthèse, dissertation, QCM/QRC, etc.).

> Une professionnalisation poussée :
Les étudiants seront encadrés par des haut fonctionnaires ayant réussi les concours visés et par des 
universitaires dans le but d’une préparation intensive aux concours et d’une immersion dans le monde de 
l’administration grâce à un stage.

>  Un encadrement personnalisé :
Les concours visés par les étudiants du programme seront clairement identifiés et une stratégie de réussite 
sera mise en place avec les tuteurs.

> Un soutien financier fort :



Les préparationnaires pourront bénéficier pendant leur formation d’une bourse de l’Etat de 4 000 euros, 
cumulable avec la bourse sur critères sociaux, afin de pouvoir se consacrer à la préparation du concours. Ils 
pourront ainsi bénéficier d’un soutien au logement et à la restauration.

> Une formation diplômante équivalente à un Master 2

 

Pour qui ?

Conditions d'admission

Pour accéder à la formation, les étudiants doivent être boursier et avoir validé un Master 1 en droit ou dans une 
autre matière.

Les étudiants doivent être motivés et conscients que le rythme de la préparation sera intense. Un important travail 
personnel est attendu.

Les candidatures passeront par eCandidat du 03/04/2023 au 14/05/2023.

 



Programme

> Cours « Grands fondamentaux du droit » (septembre)

Pendant un mois, les étudiants suivront ce cours leur permettant de revoir les notions et concepts structurant 
les grandes branches du droit (la démocratie, la laïcité, la police administrative, etc…) afin de perfectionner leur 
culture juridique.

Bloc commun de matières (octobre à avril) :

> Culture générale
> Sciences économiques
> Droit public
> Finances publiques
> Anglais
> Préparation à l'oral

Parcours de spécialisation (octobre à avril)

Parcours Matières

Métiers « sécurité justice » Droit pénal / Procédure pénale

Métiers « Administration générale » Droit et gestion des collectivités territoriales

Métiers « Santé/social » Droit de la santé publique et droit hospitalier / 
Questions sociales/droit de la protection sociale

 

> Rencontres régulières avec des membres de l’administration ayant réussi les concours préparés 

 

> Tutorat : chaque étudiant sera suivi par un tuteur, membre de l’équipe pédagogique, avec lequel il pourra 
échanger sur son projet professionnel et les difficultés qu’il rencontre

 

> Entraînements réguliers et adaptés : après une présentation de la méthode de chaque exercice (note de 
synthèse, dissertation, QCM/QRC, etc.), les étudiants s’entraîneront en composant chaque semaine un sujet. 
Une semaine de « concours blanc » sera organisée.


